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1.1 PRÉAMBULE

Animation artistique, « Kunst am Bau », art dans 

l’architecture, art (dans l’espace) public. Cette 

constellation de dénominations, aux contours 

mouvants, résiste à une définition claire. Elle 

signale une variété de pratiques entre art et 

architecture.

Une pratique régulièrement remise en cause par 

ses principaux protagonistes, artistes et archi-

tectes, depuis l’anathème lancé par Adolf Loos 

en 1908 : l’ornement, la décoration envisagée 

comme un crime.

Quelle est donc la fonction de l’art dans le do-

maine architectural ? Est-ce une fonction pure-

ment décorative ou symbolique ? Architectes, 

artistes, peintres et sculpteurs doivent-ils tra-

vailler ensemble ? Dans quelle mesure l’initiative 

doit-elle être laissée à l’artiste plutôt qu’à l’archi-

tecte ? Quelle est la relation qui devrait exister 

entre l’œuvre d’art et la construction, doit-elle 

en faire partie ou en être détachée ?

Mis en œuvre systématiquement depuis 1974, le 

principe de l’animation artistique des bâtiments 

de l’Etat, appelé aussi 1 % (pourcentage) cultu-

rel est officialisé par un Règlement d’application, 

le RAABE daté du 28 décembre 1979. Depuis 

2015 il se nomme le RIABE. Plus qu’une simple 

modification de termes – c’est le passage de 

« l’animation » à « l’intervention » artistique. La 

DGIP et le SERAC, Service des affaires culturelles, 

sont en charge de l’application et du suivi de ce 

Règlement.

Par le présent concours d’intervention artistique, 

l’Etat de Vaud manifeste sa claire volonté de 

poursuivre sa mission et d’enrichir cet héritage 

artistique et architectural magnifique.

Nicole Minder
CHEFFE DU SERAC

Emmanuel Ventura 
ARCHITECTE CANTONAL À LA DGIP

1. Introduction
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2.1 ORGANISATEUR ET ADJUDICATEUR

MAÎTRE DE L’OUVRAGE

Etat de Vaud

 – Département des finances et des relations  

 extérieures (DFIRE) 

 – Direction générale des immeubles et du  

 patrimoine (DGIP)

Représenté par la Direction de l’architecture et 

de l’ingénierie (DAI), Emmanuel Ventura, archi-

tecte cantonal, Catherine Cotting, cheffe de 

projet, architecte, organisation du concours.

UTILISATEURS

Ordre judiciaire vaudois – Tribunal cantonal

2.2 BUDGET

Le montant disponible pour la conception et la 

réalisation de l’intervention artistique est de 

CHF 52 500.– TTC. Ce montant inclut la rému-

nération de l’artiste.

2.3 FORME DE CONCURRENCE ET PROCÉDURE

Le maître de l’ouvrage organise un concours en 

procédure sur invitation pour la réalisation de 

l’intervention artistique dans le cadre du projet 

de l’extension du Tribunal cantonal à l’Hermitage 

de Lausanne.

La procédure sur invitation a été choisie par la 

Commission pour l’intervention artistique 

(CoArt) constituée selon le règlement cantonal 

concernant l’intervention artistique des bâti-

ments de l’Etat (RIABE, édition du 01.04.2015).

Cette procédure est conforme à l’accord inter-

cantonal sur les marchés publics (AIMP), la Loi 

vaudoise sur les marchés publics (LVMP) et son 

règlement d’application (RVMP). Elle est sou-

mise aux accords OMC.

La procédure est organisée en une seule phase, 

non anonyme.

2.4 INTERVENTION ARTISTIQUE

Le jury souhaite encourager une création qui 

entre en interaction avec son architecture, sa 

fonction, ses utilisateurs. Le périmètre d’inter-

vention est défini à l’intérieur de l’extension, dans 

la zone privée du Tribunal cantonal, correspon-

dant aux espaces de circulation empruntés par 

l’ensemble des collaborateurs du Tribunal can-

tonal, ainsi que la cafeteria située en attique.

L’intervention peut prendre toutes les formes. 

Le projet n’exclut ni ne privilégie aucune des pra-

tiques contemporaines dans le champ des arts 

plastiques. Toute latitude est laissée à l’artiste 

dans les choix du médium. Il est à noter que le 

budget du bâtiment inclut des éléments d’ou-

vrage (revêtement mur, plafond, vitrage, revête-

ment sol, etc.). La nature des éléments d’ouvrage 

peut tout à fait être modifiée dans le cadre de 

l’intervention artistique. Le delta financier, s’il 

devait y en avoir, sera pris sur l’enveloppe desti-

née à l’intervention artistique.

2.5 ARCHITECTURE

Le volume de l’extension, tel un coquillage an-

tique, telle une ammonite, vient s’accrocher au 

bâtiment existant. Il se fixe et se fossilise à ce 

massif rocheux, posé dans la prairie de l’Hermi-

tage pour ne faire qu’un avec lui. Le nouveau 

bâtiment tend alors à disparaître à la surface 

rocheuse du tribunal pour se confondre avec lui. 

La forme cylindrique adoptée permet alors de 

ménager à la fois les vues depuis le haut du site 

mais aussi depuis les bureaux existants au sein 

du Tribunal. Ce nouveau « pilier de la justice », fili-

grane et précisément ancré au site et à l’existant, 

ne fait ainsi nullement obstruction.

Un entre-deux, généré entre les deux volumes, 

permet d’opérer la jonction entre les deux enti-

tés ; il les lie et les articule. Cette nouvelle centra-

lité, au cœur de la zone administrative du tribu-

nal devient un point de référence et de repère 

pour les usagers. Il est un salon de « toutes les 

conversations », aux proportions généreuses, 

agrémenté de vues variées vers le haut et le bas 

de la prairie. C’est un nouveau lieu de sociabilité 

et de rencontre à la croisée des différents par-

cours internes. Le bâtiment existant est com-

posé de formes simples, clairement identifiables. 

Des rectangles, des trapèzes, des cercles. L’exten-

sion, par mimétisme, reprend cette thématique, 

en empruntant au cercle son dessin. La forme 

abstraite du nouveau volume, permet d’exprimer 

l’intemporalité de l’extension, du Tribunal canto-

nal et de la justice des hommes.

Au regard des enjeux écologiques contempo-

rains et du cadre paysager au sein duquel le pro-

jet s’inscrit, ce dernier tend vers une très grande 

compacité volumétrique qui s’accompagne d’une 

certaine verticalité. L’empreinte au sol est réduite 

à son minimum afin d’altérer le moins possible le 

milieu naturel de la prairie de l’Hermitage. L’écrin 

paysager est préservé et l’impact sur paysage 

est réduit. L’architecture s’ancre précisément, 

ponctuellement, afin de laisser au paysage son 

rôle d’acteur principal du lieu.

2. Données générales
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2.6 SITES D’INTERVENTION PROPOSÉS

Le périmètre d’intervention est défini à l’intérieur 

de l’extension du Tribunal cantonal, dans la zone 

privée, correspondant aux espaces de circulation 

empruntés par l’ensemble des collaborateurs du 

Tribunal cantonal, ainsi que la cafeteria située en 

attique :

 − les salons ;

 − l’atrium circulaire ;

 − la cafeteria.

2.7 CALENDRIER

 − Notification de l’invitation aux artistes 

 fin août à début septembre 2020

 − Envoi du cahier des charges du concours 

 14 septembre 2020

 − Présentation du projet architectural 

 22 septembre 2020

 − Visite du site 

 22 septembre 2020

 − Questions – délai d’envoi 

 2 octobre 2020

 − Réponses – délai d’envoi 

 9 octobre 2020

 − Rendu des projets 

 8 février 2021

 − Audition des candidats et délibérations 

 18 février 2021

 − Annonce des résultats 

 4 mars 2021

 − Développement et exécution 

 de l’intervention artistique 

 mars 2021 à octobre 2023

 − Inauguration de l’extension 

 du Tribunal cantonal 

 octobre 2024

NIVEAU 1

NIVEAU 2 NIVEAU 6

NIVEAU 3 NIVEAU 7

NIVEAU 5

NIVEAU 4
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3.1 ARTISTES INVITÉS

La commission d’évaluation pour l’intervention 

artistique, a décidé d’inviter les artistes suivants :

AJAR, collectif littéraire PLAN-LES-OUATES

Natacha Donzé LAUSANNE

Clare Goodwin ZÜRICH

Jean-Luc Manz & Matteo Gonet LAUSANNE

Loan Nguyen & Eric Vautrin LAUSANNE

Sandrine Pelletier & Olivier Meylan LAUSANNE

3. Participants
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4.1 DATE ET LIEU

Le jury a délibéré en visio-conférence via la pla-

teforme Zoom le jeudi 18 février 2021 de 10 h 00 

à 16 h 45. 

DÉROULEMENT DES AUDITIONS

45 minutes par candidat

15 minutes de présentations

15 minutes de réponses aux questions

15 minutes de transition

4.2 COMPOSITION DU JURY

PRÉSIDENT

M. Emmanuel Ventura 

Architecte cantonal, DGIP – DFIRE

VICE-PRÉSIDENTE

Mme Nicole Minder

Cheffe de service, SERAC-DFJC

MEMBRES 

M. Eric Kaltenrieder

Président du Tribunal cantonal

Mme Catherine Othenin-Girard

Déléguée CCAC

M. Philipp Schaerer

Artiste

M. Gilles Dafflon

Architecte, Blättler Dafflon Architeckten, 

auteur du projet

SUPPLÉANTE 

Mme Catherine Cotting

Cheffe de projet, architecte, DGIP-DFIRE

4. Séance de jugement
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5.1 CONFORMITÉ DES DOSSIERS PRÉSENTÉS

La commission artistique a vérifié :

 − le respect du délai de restitution des projets ;

 − le respect des contraintes du programme,  

 à savoir :

 − les documents demandés ;

 − l’identification ;

 − les lieux proposés ;

 − la cible financière.

Une indemnité est fixée à CHF 2500.– TTC par 

artiste participant au concours et qui aura rendu 

une proposition répondant au cahier des charges, 

dans les délais annoncés par l’organisateur.

Les travaux présentés seront évalués par le jury 

sur la base des critères mentionnés ci-dessous

sans ordre hiérarchique :

 − adéquation de la proposition avec périmètre  

 défini ;

 − qualité artistique de l’œuvre et de son inté- 

 gration dans le site ;

 − capacité à dialoguer avec l’architecture et  

 la mission du bâtiment ;

 − faisabilité technique, solidité/durabilité,  

 sécurité de l’intervention ;

 − économie générale du projet (réalisation).

5.2 DÉROULEMENT ET APPRÉCIATIONS DU JURY

Le jury relève tout d’abord l’excellente qualité 

de l’ensemble des projets rendus, une richesse 

et une diversité d’interventions.

5.3 CHOIX DU LAURÉAT

C’est à l’unanimité que le jury choisit comme 

lauréat le projet :

 − « Ligne et ronds » 

 dont les auteurs sont MM. Jean-Luc Manz  

 & Matteo Gonet. 

5. Délibération du jury
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CATHERINE COTTING

ARCHITECTE, 

CHEFFE DE PROJET, DGIP-DFIRE

GILLES DAFFLON

ARCHITECTE, 

BLÄTTLER DAFFLON ARCHITECKTEN

PHILIPP SCHAERER

ARTISTE

CATHERINE OTHENIN-GIRARD

REPRÉSENTANTE DE LA CCAC

ERIC KALTENRIEDER

PRÉSIDENT DU TRIBUNAL CANTONAL

EMMANUEL VENTURA

PRÉSIDENT DU JURY

ARCHITECTE CANTONAL, DGIP – DFIRE 

NICOLE MINDER

VICE-PRÉSIDENTE

CHEFFE DE SERVICE, SERAC – DFJC

Les membres du jury approuvent ce rapport.

Lausanne, le 18 février 2021

L’ensemble des signatures des membres du jury 

est à disposition auprès du maître de l’ouvrage.

Afin de garantir la protection des données, les 

signatures ne sont pas publiées.

8. Approbation

Le jury recommande au maître de l’ouvrage 

d’attribuer le mandat d’études et de réalisation 

de l’intervention artistique prévue sur le site de 

l’extension du Tribunal Cantonal à Lausanne à :

MM. Jean-Luc Manz & Matteo Gonet,

auteur de « Ligne et ronds ».

Le jury tient à remercier tous les artistes ayant 

participé à cette procédure. Il a été très satisfait 

des rendus et des propositions qui lui ont été 

soumis, tant dans leurs qualités artistiques, leurs 

présentations que dans la faisabilité et du res-

pect du budget à disposition. Cette démarche 

a permis de répondre aux attentes du maître de 

l’ouvrage.

6. Recommandation du jury

7. Conclusion
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9. Présentation des projets

9.1 Jean-Luc Manz & Matteo Gonet LAUSANNE 

 « Ligne et ronds » — projet lauréat 

9.2 AJAR, collectif littéraire PLAN-LES-OUATES

 « GYROGRAPHIES »

9.3 Natacha Donzé LAUSANNE

 « LES ESSAIMS »

9.4 Clare Goodwin ZÜRICH

 « Les Murs Murmurants − The Whispering Walls »

9.5 Loan Nguyen & Eric Vautrin LAUSANNE

 « Tabula Scalata » 

9.6 Sandrine Pelletier & Olivier Meylan LAUSANNE

 « ALLEGORIA » 
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9.1 JEAN-LUC MANZ & MATTEO GONET — « LIGNE ET RONDS » PROJET LAURÉAT

Jean-Luc Manz et Matteo Gonet s’associent pour travailler le verre des 

58 portes vitrées des bureaux aménagés sur les six étages de l’atrium 

circulaire. Les artistes ont développé un vocabulaire composé de lignes 

et de ronds, pensé d’une part comme une abstraction stricte du glaive et 

de la balance de la Justice, et d’autre part comme une continuité de l’inter-

vention Ligne de lumière de Pierre Chevalley et Jean-Paul Michel dans le 

bâtiment initial. Leur savoir-faire technique fait appel au sablage et à la 

gravure pour obtenir différents degrés d’opacité et de rendus, dans le but 

d’apporter une qualité artisanale au matériau industriel et de lui conférer 

une valeur sculpturale. 

La proposition du duo Manz & Gonet est perçue par le jury à la fois comme 

une présence puissante et discrète. L’intervention, ambitieuse par son 

échelle et son défi technique, participe à l’architecture et à l’usage. La 

finesse du savoir-faire artisanal du verre souligne et amplifie le dialogue 

entre la lumière intérieure et extérieure initié par le puits de lumière et les 

portes transparentes. Le projet offre une dimension sculpturale à l’espace 

de l’atrium et crée un impressionnant effet d’ensemble. Le jury est égale-

ment séduit par l’idée que chacun·e des collaborateur·rice·s du Tribunal 

bénéficient d’une part de l’œuvre, qu’ils·elles traverseront tous les jours 

pour entrer dans leur bureau et qui leur sera singulière. Convaincu par le 

projet Ligne et ronds, qu’il estime remarquable d’efficacité et de délica-

tesse, le jury félicite les artistes et se réjouit de sa mise en œuvre.
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DÉMARCHE ARTISTIQUE

Notre intervention artistique se construit autour de l’escalier principal 

situé dans le hall de circulation, qui dessert les étages 1 à 6. Il s’agit d’un 

travail sur le verre réalisé sur les 58 portes / vitrages des bureaux qui 

donnent sur ce hall.

Lors de la visite du Tribunal, nous avons été très impressionnés par la 

qualité de l’intervention de Pierre Chevalley et Jean-Paul Michel intitulée 

Ligne de lumière et dont la devise est la suivante :

« L’Homme, équilibre de ce partage, est en quête de justice ».

Dans notre projet, nous souhaitons prolonger cette proposition artistique 

antérieure et nous reprenons donc l’idée de la ligne mais en la faisant dia-

loguer avec des ronds. Nos références iconographiques s’appuient sur le 

recueil d’allégories Iconologia de Cesare Ripa, une encyclopédie destinée 

aux poètes, peintres et sculpteurs ; on trouve dans l’édition de 1603, 150 

gravures sur bois dont celle de la justice qui nous a inspiré. Pour nous, la 

ligne symbolise le glaive et le rond s’apparente aux plateaux de la balance.

Notre vocabulaire plastique sera réalisé sur les verres au moyen de deux 

techniques : celle du sablage et celle de la gravure. L’usage de ces deux 

traitements dans le rendu des motifs relève le haut potentiel du médium. 

Entre la matité obtenue par l’abrasion et le relief lié au profil des formes, 

nous recherchons un effet de vibration visuelle.

Cette proposition offre également un aspect discrétionnaire, sans pour 

autant atténuer l’importance du jeu de lumière entre l’intérieur et l’extérieur 

du bâtiment.

Les lignes seraient ici réalisées par sablage avec du grain de corindon d’une 

granulométrie fine, révélant la nature diffusante du verre. L’aspect est com-

munément nommé « satiné ».

Les cercles seraient quant à eux réalisés par taille avec des outils diaman-

tés rotatifs. Cette opération manuelle demande une expertise pointue du 

matériau et est rarement utilisée à cette échelle et pour une telle quantité.

Relevons que ce travail sur le verre amène une dimension sculpturale au 

projet et ne lui confère pas seulement un statut d’élément décoratif. Cet 

ensemble décliné en plusieurs variantes graphiques se lit comme une 

narration visuelle à forte composante symbolique. Il vise à être en dialogue 

continu avec l’architecture dans une ambiance sereine et dynamique à 

la fois.

Notre projet peut se lire comme un concept et il s’adaptera aisément 

aux formes et dimensions définitives des portes. Cette deuxième phase 

du travail se fera en étroite collaboration avec les utilisateurs.trices du 

Tribunal et les architectes.

Ligne et 
ronds

Extension du Tribunal cantonal 
à l’Hermitage de Lausanne
Matteo Gonet & 
Jean-Luc Manz

 Notre intervention artistique se construit 
autour de l’escalier principal situé dans le hall 
de circulation, qui dessert les étages 1 à 6. Il s’agit  
d’un travail sur le verre réalisé sur les 58 portes/
vitrages des bureaux qui donnent sur ce hall.

Lors de la visite du Tribunal, nous avons été très 
impressionnés par la qualité de l’intervention 
de Pierre Chevalley et Jean-Paul Michel intitulée  
Ligne de lumière et dont la devise est la suivante : 

« L’Homme, équilibre de ce partage, 
est en quête de justice « 

Dans notre projet, nous souhaitons prolonger 
en quelque sorte cette proposition artistique 
antérieure et nous reprenons donc l’idée de 
la ligne mais en la faisant dialoguer avec des ronds. 
Nos références iconographiques s’appuyent sur 
le recueil d’allégories « Iconologia » de Cesare Ripa, 
qui est une encyclopédie destinée aux poètes,  
peintres et sculpteurs ; on trouve dans l’édition 
de 1603, 150 gravures sur bois dont celle de la justice 
qui nous a inspiré. Pour nous, la ligne symbolise 
le glaive et le rond s’apparente aux plateaux 
de la balance.

Notre vocabulaire plastique sera réalisé sur les verres 
au moyen de deux techniques : celle du sablage et 
celle de la gravure. L’usage de ces deux traitements 
dans le rendu des motifs relève le haut potentiel 

du médium. Entre la matité obtenue par l’abrasion 
et le relief lié au profil des formes, nous recherchons 
un effet de vibration visuelle. Cette proposition offre 
également un aspect discrétionnaire, sans pour 
autant atténuer l’importance du jeu de lumière 
entre l’intérieur et l’extérieur du bâtiment.

Les lignes seraient ici réalisées par sablage avec du 
grain de corindon d’une granulométrie fine, révélant 
la nature diffusante du verre. L’aspect est communé-
ment nommé “satiné”.
Les cercles seraient quand à eux réalisés par taille 
avec des outils diamantés rotatifs. Cette opération 
manuelle demande une expertise pointue du maté-
riau et est rarement utilisée à cette échelle et pour 
une telle quantité. 

Relevons que ce travail sur le verre amène une 
dimension sculpturale au projet et ne lui confère 
pas seulement un statut d’élément décoratif. 
Cet ensemble décliné en plusieurs variantes 
graphiques se lit comme une narration visuelle 
à forte composante symbolique. Il vise à être 
en dialogue continu avec l’architecture dans 
une ambiance sereine et dynamique à la fois.

Notre projet peut se lire comme un concept 
et il s’adaptera aisément aux formes et dimensions 
définitives des portes. Cette deuxième phase 
du travail se fera en étroite collaboration avec 
les utilisateurs.trices du Tribunal et les architectes.

5

Gravures sur bois représentant la justice, Recueil d’allégories « Iconologia » de Cesare Ripa, édition 1603

Echantillons de verre sablé et gravé, jeux d’ombres et de lumière, 2021 

Tribunal cantonal Lausanne, Vue de l’escalier

Place de la Palud, Lausanne

Jean-Luc Manz, observatoire de Sauverny, 1989, verre sablé

Jean-Luc Manz, vue d’atelier, 2020

Glassworks Matteo Gonet, vue d’atelier, 2020
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niveau

6

5

4

3

2

1 1 .a 1 .b 1 .c 1 .d

2.a 2 .b 2 .c 2.d 2 .e

3.a 3.b 3 .c 3.d 3 .e

4.a 4.b 4 .c 4.d 4 .e

5.a 5.b 5.c 5.d 5.e

6.a 6.b 6.c 6.d 6.e

Ø280mm 
echelle 1:1

ép. 60mm 
echelle 1:1
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6.a 6.b 6.c 6.d 6.e

Ø280mm 
echelle 1:1

ép. 60mm 
echelle 1:1
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DÉMARCHE ARTISTIQUE

Notre projet part du constat que chaque société a besoin de se raconter 

pour exister, pour faire corps. La justice est l’une des formes de ce récit : elle 

met en scène la communauté. En tant qu’histoire, socialement construite, 

elle peut donc être analysée.

En utilisant des outils propres à la narratologie, l’AJAR identifie sept ques-

tions au sujet de la justice en tant que récit. 

1. Quel est son référentiel ? 

2. Qui l’écrit ? 

3. Qui la raconte ? 

4. Qui gagne ? 

5. Qui perd ? 

6. Qui ne fait pas partie de l’histoire ? 

7. Quelles conclusions tirer ?

A ces sept questions correspondent autant de voix inhérentes à la justice 

en tant que récit : le législateur, les juges, la collectivité, les individus « ga-

gnants », mais aussi les « perdants », les oublié·e·s du système, et enfin une 

interrogation métaphysique sur le concept de justice.

Avec sa proposition Gyrographies, l’AJAR veut rendre ces différentes 

strates de discours. Celles-ci forment le moteur de l’activité judiciaire. 

Rappeler les rouages de son fonctionnement au sein même d’un bâtiment 

où la justice travaille ordinairement est fondamental.

Le rendu est créatif, non documentaire. Fidèle à un précepte qu’elle a fait 

sien, l’AJAR réaffirme ici que la fiction n’est absolument pas le contraire 

du réel. Sa proposition souligne les liens entre écriture et architecture, 

entre fonction et usage du bâtiment, entre communauté et individus.

Les sept phrases produites prendront place sur les bandeaux intérieurs 

de chaque plancher d’étage, dans la trémie de la cage d’escalier. A ces six 

occurrences s’ajoute le plafond de la cafétéria. Le tout correspond aux 

sept questions dégagées par l’AJAR sur la justice en tant que récit.

Le texte semble y défiler, incomplet, fugitif (des mots sont volontairement 

interrompus). Se pose alors la question : peut-on embrasser tous les tenants 

et aboutissants qui motivent ce discours, qu’il s’agisse d’une décision de 

justice ou d’une réflexion intérieure ?

Le dispositif circulaire souligne la logique propre au projet architectural 

« Ammonite ». A un niveau symbolique, il questionne la hiérarchisation des 

discours mobilisés en justice, faisant écho à la distinction des étages opé-

rée par la théorie architecturale.

D’un étage à un autre, ces inscriptions sont visibles, en tout ou partie, ou 

invisibles. Elles apparaissent et disparaissent au gré du déplacement des 

utilisateurs et utilisatrices, dont le mouvement traduit leur implication 

dans ces éclipses successives.

Si notre proposition est retenue par le jury, une recherche approfondie 

sera menée, avec l’aide de spécialistes, pour optimiser le rendu visuel de 

l’œuvre.

9.2 AJAR, COLLECTIF LITTÉRAIRE — « GYROGRAPHIES » 

Le collectif AJAR propose d’inscrire sept phrases sur les bandeaux inté-

rieurs des dalles de chaque étage dans la cage d’escaliers, et au plafond 

de la cafétéria. Leur intervention aborde la notion de justice en tant que 

récit et repose sur une gradation symbolique, du texte de loi au premier 

niveau jusqu’à l’approche philosophique au 7e, en passant par différentes 

voix qui portent différents types de discours. Les phrases élaborées sont 

incomplètes et sont pensées pour être lues de manière fragmentaire 

selon la circulation des usager·ère·s et leurs points de vue, engageant un 

effet poétique et favorisant une multiplication de lectures possibles. 

Le jury relève la qualité du projet et de la présentation et est impres-

sionné par la finesse et l’élégance du propos. La position de l’œuvre dans 

le cadre architectural, le jeu instauré avec la déambulation et le potentiel 

de lecture croisée sur plusieurs étages sont particulièrement appréciés. 

Le jury salue la démarche collective qui a abouti à un contenu exigent et 

intimement lié à la fonction du bâtiment. Néanmoins, certains membres 

font part de leur réserve quant à l’accessibilité et la facilité de compré-

hension de la proposition. En outre, compte tenu des inconnues concernant 

la mise en œuvre au niveau formel (technique, typographie, couleurs), le 

jury ne soutient finalement pas la réalisation de Gyrographies. Il remercie 

le collectif AJAR pour sa proposition pertinente. 
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MATÉRIALITÉ ET EXÉCUTION
Le choix de cette déclinaison graphique a conduit 

à privilégier un seul médium de réalisation, plutôt que de 
les multiplier, à savoir la peinture, qui entretient les liens 
les plus directs avec l’écriture. Pour l’heure, sur la base 
d’une police de type Garamond de 500 pts, en romain, il 
a été calculé que chaque bandeau peut comporter envi-
ron 220 caractères, espaces comprises, d’une hauteur de 
10 cm. Une recherche approfondie aura lieu, avec l’aide 
de spécialistes, pour optimiser le rendu visuel de notre 
proposition, travail qui sera conduit si notre proposition 
est retenue par le jury. 

Idéalement, l’AJAR aimerait prendre part à la 
concrétisation de son projet. Cela pourrait néanmoins 
prendre la forme d’une performance in situ ou de l’écri-
ture d’un texte dédié, plutôt que d’une participation à 
l’exécution technique, qui requiert des compétences 
bien spécifiques.

NOM DU PROJET :  
« GYROGRAPHIES »

L’AJAR a voulu que le nom de sa proposition 
évoque l’architecture du projet « Ammonite ». Comme 
ce dernier le fait, le mot « gyrographies » offre une réfé-
rence directe à un mouvement de rotation. Dans le pro-
jet d’extension du tribunal, celui-ci semble avoir creusé 
la trémie de l’escalier central, créant une colonne d’air 
structurante au sein d’un bâtiment d’activité.

Mais « gyrographies » dit aussi l’acte d’écrire – 
non seulement celui de l’AJAR, mais en premier lieu 
celui de la justice, productrice de récit. Les paroles 
inscrites à chaque niveau sont des bribes issues de la 
machine judiciaire. Toutes ces voix se superposent, 
de l’affirmation régalienne à la conscience person-
nelle ; les voilà qui tournoient dans un mouvement 
centrifuge vers le monde.

SITUATION ET EMPLACEMENT
Où et comment déployer les différentes voix du 

récit de justice que l’AJAR a choisi de mettre en évi-
dence ? Toutes ne disposent pas de la même légitimi-
té à se faire entendre au sein du système et toutes ne 
s’expriment pas dans une même temporalité. La justice 
est une succession de moments, d’énoncés. Elle induit 
également une hiérarchisation des discours, appelés 
à se répondre, plus ou moins définitivement, dans un 
mouvement qui va et vient entre l’autorité « désincar-
née » de l’Etat et l’intimité de l’individu, en passant par 
différents intermédiaires.

Il est apparu comme plus cohérent de donner à 
voir cette structuration du récit, de la traduire spatia-
lement, plutôt que de réunir les discours à un endroit 
unique comme si tous avaient la même valeur sociale. 
La proposition de l’AJAR s’appuie donc sur les étages 
du bâtiment, qui offrent un échelonnement. Ce faisant, 
elle fait écho à la théorie architecturale, qui distingue 
les étages de toute construction en leur conférant un 
sens symbolique. 

Reste la question de l’emplacement exact de leur 
inscription à chaque étage. 

La parole étant au cœur du fonctionnement ju-
diciaire, l’AJAR a décidé de symboliser cette réalité au 
pied de la lettre en utilisant la trémie circulaire formée 
par la cage d’escalier centrale. Ce choix souligne la  
logique propre au projet architectural « Ammonite »,  
en s’appuyant sur sa forme cylindrique. L’intervention 
artistique se déploie ainsi dans la continuité du bâti  
et de l’activité qui y prend place. 

Plus précisément, les inscriptions figurent sur 
les bandeaux intérieurs de chaque plancher d’étage, 
dans la trémie de la cage d’escalier. La première se 
trouve donc entre le rez-de-chaussée et le 1er étage, la 
deuxième entre le 1er et le 2e étage, etc. – tandis que 
la dernière s’étale, toujours circulaire, au plafond de la 
cafétéria. Cela offre un total de sept occurrences, qui 
correspondent aux sept questions narratologiques que 
l’AJAR dégageait de la justice en tant que récit.

RAPPORT DE L’ŒUVRE  
À SON CONTEXTE

A chaque niveau, le texte court sur le bandeau. 
Le dégagement de l’escalier, qui forme une saillie 
dans la circonférence du cylindre central, permet de 
le relier au bâtiment. Le texte en sort (c’est l’activité 
judiciaire elle-même qui en est la source de produc-
tion) et y retourne (c’est là sa finalité première). A la 
manière d’un écran défilant, on ne lit qu’un aperçu in-
complet, fugitif, d’une prise de parole. Ce dispositif 
questionne la possibilité d’embrasser intégralement 
les tenants et aboutissants qui motivent un discours, 
qu’il s’agisse d’une décision de justice ou d’une ré-
flexion intérieure.  

Seule exception, la dernière et septième occur-
rence, au plafond de la cafétéria. Non interrompue 
comme les six autres, elle traduit une subjectivité à 
même d’enclore totalement, lisiblement, le fil de sa 
pensée. Toutefois, par sa totale circularité même, elle 
interroge sur sa capacité à se formuler comme une 
adresse au monde, mais aussi sur la possibilité de re-
cevoir une réponse satisfaisante qui viendra rompre 
sa dynamique solitaire.

La répartition des voix par niveau est détaillée 
dans le schéma ci-contre.

En étant visible, partiellement visible ou invi-
sible d’un étage à un autre, en apparaissant et en dispa-
raissant progressivement aux yeux des utilisateurs et 
utilisatrices du bâtiment, au gré de leur déplacement, 
chaque inscription gagne et perd en intensité. Ce jeu 
traduit physiquement la succession et la hiérarchisa-
tion des voix, réalité déjà évoquée, soulignant les en-
jeux de toute prise de parole, ou de son impossibilité, 
en particulier la place qu’on lui accorde au fil du temps.

NOTE D’INTENTION GÉNÉRALE
Chaque société a besoin de se raconter pour exister, pour faire corps. La justice est l’une des formes de ce 

récit : elle met en scène la communauté qui le produit et qu’elle entend structurer. A ce titre, la justice peut donc, 
parce qu’elle est une construction sociale, être analysée comme n’importe quelle histoire. C’est la piste suivie par 
l’AJAR pour sa proposition d’intervention artistique.

En utilisant des outils propres à la narratologie, l’AJAR a identifié sept questions au sujet de la justice en 
tant que récit.

1)  Quel est son référentiel ? 5)  Qui perd ? 
2)  Qui l’écrit ? 6)  Qui ne fait pas partie de l’histoire ? 
3)  Qui la raconte ? 7)  Quelles conclusions tirer ? 
4)  Qui gagne ? 

Ce déchiffrage pose la question des voix qui s’expriment dans le récit – et qui en offrent autant de variantes. 
Dans la justice, qui parle ? de quoi ? à qui ? comment ? dans quel but ? Chaque cause connaît une distribution des 
rôles différente, mais un développement convenu, car défini par la loi. Se dégagent alors des identités inscrites dans 
le réel : le législateur, les juges, les mouvements de revendication collectifs, les individus (ceux qui ont des droits et 
ceux qui n’en ont pas), etc. 

Pour sa proposition d’intervention artistique, l’AJAR souhaite rendre ces différentes strates de discours. 
Celles-ci forment le cœur de l’activité judiciaire ; la parole, orale et écrite, y occupe une place centrale. Mettre 
en avant le « dire », c’est éclairer le « faire ». Au sein même d’un bâtiment où la justice travaille ordinairement, 
rappeler les rouages de son fonctionnement semble non pas redondant, mais fondamental.

La démarche ne se veut pas documentaire pour autant, car elle ramènerait à un cas particulier, forcément 
insuffisant pour illustrer le récit de justice. Pour expliciter celui-ci en tant que phénomène global et permanent, 
l’AJAR opte pour un résultat inventif, mais vraisemblable, et un effet choral. Cela n’équivaut pas à une trahison : 
fidèle à un précepte qu’elle a fait sien, l’AJAR réaffirme ici que la fiction n’est absolument pas le contraire du réel.

MOTIVATION
Sollicitée pour la première fois pour un concours public sur invitations, l’AJAR y voit une double recon-

naissance. D’une part pour son travail, développé sur la scène, le papier et l’écran en Suisse romande et au-delà 
depuis neuf ans, ainsi que pour sa démarche collective qui questionne l’autorité de l’auteur·e et le mythe de l’ins-
piration. D’autre part pour l’écriture en tant qu’art susceptible d’intervenir dans l’espace public et d’interpeler 
tout un chacun. 

Si l’AJAR a répondu positivement à l’invitation de l’Etat de Vaud, c’est d’abord par envie d’explorer cette 
dernière perspective, grâce à une opportunité peu commune. Quel rôle l’écriture joue-t-elle dans un bâtiment pu-
blic, exposée aux regards ? Quelles sont les spécificités d’un tel geste, comparé aux occurrences traditionnelles 
de l’écrit ? Quels liens entre écriture et architecture ? Autant de questions nouvelles dans le travail de l’AJAR, qui 
nourriront ses projets ultérieurs. 

Il nous semble ensuite que notre approche collaborative constitue un apport précieux pour un projet 
portant sur la justice. Celle-ci s’inscrit dans une tension entre objectivité (les textes légaux) et subjectivité (leur 
perception et leur application). Un collectif offre nécessairement une pluralité de points de vue et d’expériences 
à même d’enrichir une proposition artistique dédiée à la justice.

Enfin, la thématique induite par le cadre d’intervention – le tribunal et la justice – prolonge des questionnements 
internes à l’AJAR. Notre collectif a entrepris une réflexion sur la notion d’engagement, la manière dont celle-ci oriente 
(ou non) son activité et le rôle que nous jouons involontairement en tant que structure artistique dans les dynamiques 
de pouvoir. L’opportunité de répondre à une « commande » d’Etat élargit ainsi nos investigations.

ÉTAPES DE CONCEPTION
L’AJAR, qui compte vingt-deux membres, a pour habitude de former une équipe restreinte par projet. Outre 

les séances communes dédiées à celui-ci, elle se répartit des tâches d’un rendez-vous à l’autre. Les processus 
de travail définis doivent idéalement rendre possible l’intervention des autres membres du collectif à certaines 
étapes. Voici celui qui a prévalu pour cette proposition artistique.

DÉTAIL DE L’ŒUVRE
Les phrases du projet « Gyrographies » sont dis-

posées circulairement, dans une rencontre entre l’œuvre 
et l’architecture. On peut y chercher un début et une fin, 
mais la proposition de l’AJAR brouille volontairement 
ces repères, à la fois dans le jeu physique induit par 
une lecture dans un escalier et dans le texte même (syn-
copes, ponctuation, etc.) – des phrases apparaissent donc  
incomplètement, d’autres semblent tourner en boucle, 
certains mots sont coupés au milieu.
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PULATION DE LEURS ACTIVITÉS  
SELON LE PRINCIPE DE LA  

TRANSPARENCE. ART. 42 L’ETAT  
ASSURE À CHACUN UNE JUSTICE  
DILIGENTE, INDÉPENDANTE ET  

ACCESSIBLE. ART. 43 L’ETAT  
INSTITUE UN SERVICE DE  

MÉDIATION ADMINISTRATIVE  
INDÉPENDANT. LA MÉDIA

Le premier niveau porte un extrait de la Consti-
tution du Canton de Vaud, soit l’article 42, qui définit 
la justice, par analogie entre fondement architectural 
et fondement social. La voix du législateur se traduit 
par un énoncé neutre, mais injonctif. Il se veut le ci-
ment d’une communauté qui partage des valeurs. C’est 
le cadre de référence de la justice en tant que récit. 

DE DÉPENS (IV). EN DROIT,  
LA PREMIÈRE JUGE A CONSIDÉRÉ 

QUE M. ÉTAIT INDIGNE D’ÊTRE 
L’HÉRITIER DE FEU SON PÈRE,  

DE SORTE QU’IL NE DISPOSAIT PAS 
DE LA QUALITÉ POUR REQUÉRIR LE 
PARTAGE DE SA SUCCESSION. B. PAR 

ACTE DU 28 JANVIER

L’idéal défini par la Constitution appelle une 
mise en pratique. C’est donc un extrait d’arrêt du Tri-
bunal cantonal (remanié pour garantir l’anonymat) qui 
figure au deuxième niveau. Il rappelle que la voix insti-
tutionnelle interprétant les faits et exprimant une déci-
sion est « incarnée » par des individus, les juges. Leurs 
conclusions « écrivent » le récit de la justice.

ET NOUS SALUONS CETTE DÉCISION  
HISTORIQUE DILIGEMMENT  

ÉTABLIE ; C’EST UN JOUR DONT 
NOUS NOUS SOUVIENDRONS, NON 
PARCE QU’IL NOUS DIVISE, MAIS 
PARCE QU’IL NOUS UNIT : FACE  

À L’URGENCE, AU CHANGEMENT,  
IL N’Y A QU’UNE ATTITUDE FONDA

Une fois rendue devant la communauté, une  
décision de justice revêt une portée effective, mais 
également symbolique. Elle fait l’objet de commen-
taires publics, parfois d’une récupération politique. Ce 
discours de réaction est susceptible d’être médiatisé 
lorsqu’il est porté par des groupes d’intérêts. Il est ici 
rendu par l’emploi de la première personne du pluriel.

TA VICTOIRE ENFIN TU SENS LE 
SOULAGEMENT MONTER EN TOI 

UN SENTIMENT DE PUISSANCE QUI 
S’OUVRE COMME UNE FENÊTRE  
ENDORT LA COLÈRE ALORS TU 
CHANTES DE CES RIRES DE JOIE 

CLAIRE QUI BONDISSENT DANS TON 
VENTRE PARCE QUE C’EST

Au-delà de sa réception collective, la justice 
brasse des destinées. Dans les grandes causes comme 
dans les petites, elle est susceptible d’apporter la satis-
faction, l’espoir ou la reconnaissance. Son impact posi-
tif se traduit là par une vive émotion, une délivrance. 
L’absence de ponctuation illustre le ressenti intérieur 
d’un individu, quand la sensation passe l’expression.

VOUS N’AVEZ RIEN COMPRIS RIEN 
ÉCOUTÉ DE COMMENT TOUT ÇA 
EST ARRIVÉ ALORS QUE VOUS 
VOUS RENDEZ COMPTE QUE  

VOUS CROYEZ LES FAITS ÉTAIENT  
PARFAITEMENT CLAIRS  

D’APRÈS VOUS MAIS VOUS ÊTES  
QUI POUR DIRE ELLE EST  

OÙ VOTRE NOTION DE

Si la justice désigne des « gagnant·e·s », elle 
suscite aussi le mécontentement, la colère ou l’incom-
préhension. Cette contrepartie est une donnée fonda-
mentale de tout récit. Des voix critiquent son forma-
lisme, son aveuglement, voire son inhumanité. Loin 
de l’argumentaire juridique, la pensée s’essouffle en 
reproches, dans une adresse frustrée qui doit se rési-
gner au silence.

PUISEMENT DE CE MONDE  
ENTRECHOQUÉ DE VOIR TOURNER  

UNE HISTOIRE À LAQUELLE ON  
N’APPARTIENT JAMAIS TOUJOURS  

INAUDIBLES DANS LA FAILLE  
ON PRENDRAIT LE MOINDRE  

GESTE LA PLUS PETITE  
DÉCHARGE D’ESPOIR CAPABLE  

DE CÉLÉBRER NOS V

La justice fonctionne dans un état de droit. Mais 
quel sort attend celles et ceux qui sortent de ce cadre ? 
Causes non reconnues, cas prescrits, personnes sans 
statut légal, sans ressources ou discriminées pour ce 
qu’elles sont… Tout le monde n’a pas accès à la justice. 
Le discours se change en murmure collectif, celui des 
« oublié·e·s de la justice » qu’on n’entend jamais.

JE ME DIS QU’UN JOUR NOUS  
FINIRONS ALORS JE NE SAIS PAS 
SI JE PRÉFÈRE PENSER QUE LES 

TEXTES SUFFISENT OU QU’IL Y A 
TOUJOURS DES VOIX DES VUES  
DES CHOSES MINUSCULES QUI  

S’OPPOSENT ET S’ANNULENT AU  
MILIEU DE FICTIONS PLUS VASTES 

MAIS VIENT UN MOMENT OÙ

Des valeurs aux actes, de la communauté à l’in-
dividu le plus invisible, le chemin parcouru au fil des 
niveaux avec « Gyrographies » aboutit à un question-
nement philosophique. Quel sens donner à cet idéal 
de justice qui nous anime ? Ce discours en « je », teinté 
de poésie, renvoie chacun·e à ses propres aspirations 
et traduit l’ambivalence de toute entreprise humaine.
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DÉMARCHE ARTISTIQUE

L’architecture « ammonite » s’apparente à une greffe ou en quelque sorte 

à un ajout au bâtiment initial. Dans la continuité de cette notion, le pro-

jet propose une série de néons dispersés de manière éparse dans l’espace 

d’intervention. Une nuée de silhouettes d’insectes et plus spécifiquement 

de moustiques vient parasiter le lieu.

En 2018, j’ai travaillé sur une série de peintures dans laquelle dialoguaient 

des représentations de moustiques avec des compositions liées à des 

architectures institutionnelles et administratives dont celle du tribunal. 

Au sein des compositions, apparaissent diverses silhouettes néons repré-

sentant l’insecte d’une manière archétypale, dont la figuration rappelle 

celle du cartoon. Le tribunal m’intéressait dans son rapport au pouvoir 

et à l’évolution des mœurs d’une société, dans son jugement de valeurs 

éthiques ou morales au cours de l’histoire. Dans ces peintures, les insectes 

apparaissent d’une manière énigmatique, cet essaim d’insectes au spectre 

lumineux s’apparente à des silhouettes fantomatiques et virtuelles.

L’insecte que nous associons à la notion de parasite, s’apparente à des 

thématiques actuelles, qu’elles soient liées au climat ou au danger poten-

tiel, vecteur de transmissions. D’une manière métaphorique, il est la 

représentation d’un élément problématique au sein d’un système. Par 

ailleurs, le mot insecte bug en anglais, signifie également le dysfonction-

nement où, selon l’anecdote de 1945, des étudiants d’Harvard auraient 

retrouvé un insecte logé dans un système d’ordinateur causant directe-

ment un problème informatique. D’une manière plus vaste, cette notion 

de bug ou dysfonctionnement m’intéresse particulièrement dans un 

contexte administratif lié à la gouvernance d’une société et dans ce 

contexte spécifique, l’administration d’un tribunal.

Cette démarche, qui consiste à faire pénétrer ces insectes dans un espace 

ou dans une composition est récurrente au cours de l’histoire de l’art : que 

cela soit par la présence malicieuse d’une mouche sur la chevelure d’un 

portrait au Moyen Âge, l’ajout surprenant de criquets dans des natures 

mortes flamandes du XVIIe ou encore chez les surréalistes, où Dali avait 

pour habitude de venir troubler ses images par la présence d’insectes 

(fourmis, mouches, abeilles et autres).

Dans l’intervention que je souhaite mettre en place, l’utilisation du néon 

rappelle les enseignes commerciales lumineuses, attirant autant l’œil hu-

main par ses qualités visuelles, que désorientant insectes et animaux 

par sa lumière artificielle. De plus, l’utilisation de ce matériau fait un clin 

d’œil à l’œuvre « Ligne de lumière » de Pierre Chevalley et Jean-Paul Michel 

située dans la partie initiale du bâtiment.

Les pastels lumineux attribuent un aspect doux et agréable à l’objet, les 

néons de par leur petite taille s’intègrent dans le lieu comme des particules 

lumineuses. L’espace serait comme parsemé de lucioles. Au fil des étages, 

les petites silhouettes lumineuses créent un jeu visuel grâce à l’architecture 

elle-même, les sculptures seraient dispersées comme un essaim dans le 

puits de lumière.

9.3 NATACHA DONZÉ — « LES ESSAIMS » 

Le projet Les essaims est une installation constituée d’une vingtaine de 

modules en néon représentant des moustiques. Parsemant l’espace de 

l’atrium, les sculptures sont accrochées en hauteur et dans les recoins, afin 

d’être à la fois omniprésentes et discrètes, à chaque étage et au plafond 

de la cafétéria. 

Le jury apprécie le jeu chromatique des néons et l’approche poétique, 

ainsi que le fil rouge établi avec la première intervention in situ, Ligne de 

lumière de Pierre Chevalley et Jean-Paul Michel, dans le premier bâtiment 

du Tribunal. Cependant la relation à la justice ne convainc pas et certains 

membres du jury font part de leur réticence par rapport à la symbolique 

du moustique, redoutant que les insectes ne soient perçus au premier 

degré. Pour ces raisons le jury n’est pas en mesure de soutenir le projet 

Les essaims, et remercie l’artiste pour sa proposition.
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« LES ESSAIMS » NATACHA DONZÉ
INTERVENTION ARTISTIQUE / EXTENSION DU TRIBUNAL CANTONAL À L’HERMITAGE DE LAUSANNE

VISUALISATION DES MODULES NÉONS

ESQUISSE ÉCHELLE 1

Les tubes néons obtienent leur couleurs grâce à des gaz, ceux-
ci peuvent êtres mélangés ensembles afin d’obtenir des teintes 
spécifiques. On peut également avoir deux couleurs, créant un dégradé 
d’un bout à l’autre du tube.

Ci-dessus des exemples de teintes souhaitées. Elles sont obtenues grâce 
à des mélanges de couleurs et de blancs.

COULEURS TAILLE DES MODULES

Chacun des modules est d’en moyenne (H x L x P) 30 x 45 x 15 cm.
Comme les pièces sont toutes uniques et différentes au niveau de leur 
forme - pliages des tubes de verre (8mm) il y aurait une variation d’au 
maximum 5 cm sur les dimensions données entre chaque pièce.

La profondeur des pièces de 10 à 20 cm maximum s’adapterait en 
fonction de l’endroit où la pièce serait placée. Par exemple, les pièces 
suspendues dans la cafétéria seraient un peu plus profondes que celles 
sur les murs.

EXEMPLES DE VARIATIONS DES FORMES 

30 cm

45 cm

15 cm

RÉALISATION DES NÉONS

Les néons seraient réalisés par l’entreprise Neon Atelier Bern, spécialisée 
dans la production de néons pour artistes. Leur réalisations comptent 
parmi elles des pièces de Mai-Thu Perret, Bruce Nauman, Bertrand 
Lavier, Rafaël Hefti et bien d’autres. Après des discussions et une 
proposition d’esquisse, l’entreprise à validé leur faisabilité et si le projet 
est choisi nous ferions une pièce test afin de mettre en place les détails 
de pliages des tubes et couleurs ensemble.

Neon Atelier Bern
Neuhaus 17F, CH-3124 Belpberg

info@neonatelier.ch
++ 41 31 311 39 89

RÉALISATION  & MISE EN OEUVRE DU PROJET DANS L’ESPACE

PLACEMENT DES NÉONS ET FIXATIONS

Le projet artistique « Les essaims » consiste à répartir 
des modules néons dans l’espace de déambulation 
des 7 étages de l’extension du tribunal cantonal. 
Ces néons représentent une nuée d’insectes en vol, 
répartis de manière éclatée dans le puits de lumière 
de l’architecture. Les collaborateurs découvrent les 
différentes lumières néons au fil de la déambulation, 
certains des moustiques sont cachés sur les bordures 
des murs ou du moins disposés dans la partie haute de 
chaque étage ; cette ponctuation de petites lumières 
se ferait de manière discrète dans le but de se dévoiler 
progressivement lors d’une déambulation dans l’espace. 
Le lieu étant vitré et baigné de lumière, les néons 
dialoguent également avec l’extérieur. Un jeu symbolique 
se met en place, ces insectes conversent de manière 
métaphorique avec le lieu.

Ces éléments figuratifs, insectes « bug » ou moustiques 
évoquent de nombreuses thématiques qui dialoguent 
avec la fonction du lieu, administration de la justice ; 
qu’il s’agisse de contrôle et surveillance, notions en lien 
à la protection face à un danger ou problème potentiel. 
Grâce à son pouvoir évocateur, l’insecte néon et sa 
lumière vibrante et attirante appellent une iconographie 

« LES ESSAIMS » NATACHA DONZÉ
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RENDU DU PROJET DANS L’ESPACE

La majeure partie des néons est placée sur les murs qui contiennent les gaines techniques 
recouvertes de bois. Cela, dans le but de les rendre les plus aériens que possible en 
intégrant et cachant les systèmes électriques à l’intérieur des caissons. Certains sont 
disposés sur la face et d’autres sur la tranche du mur. De manière générale, l’essaim « en 
vol » est disposé en hauteur : à de 200 cm du sol, jusqu’à 20 cm du plafond. Je souhaiterais 
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Périmètre d'intervention intérieur

NOMBRE DE MODULES ET RÉPARTITION DANS L’ARCHITECTURE

- emplacements proposés

virtuelle. Leur apparence, silhouette presque 
fantomatique évoque à la fois un flux de données, un 
« bug » dans le système, une présence invisible et un 
ordre à rétablir. 

Cette intégration de l’objet dans ce contexte spécifique 
fait partie intégrante de l’œuvre, comme je l’ai exprimé 
dans le formulaire de la démarche artistique, cette 
proposition est en relation à une oeuvre et reflexion 
présente dans un corpus de peinture réalisé en 2018. 
(voir image ci-dessous, peinture extraite de la série 
« The committee ») Au travers de ce projet de peinture, 
je déployais un vocabulaire similaire de formes et 
d’iconographies. Les boiseries, symétries et autres 
éléments d’architectures rappelaient l’habillage intérieur 
de lieux institutionnels tel que le tribunal. La peinture 
me permet d’une manière accessible de créer une 
œuvre, en juxtaposant les éléments conceptuels au sein 
d’une composition. Dans ce contexte, il s’agit d’inverser 
la démarche, le lieu lui-même devient l’un des objets 
conceptuels à l’œuvre. Ce projet d’art et architecture me 
permettrait de poursuivre cette réflexion et d’envisager 
de l’intégrer dans son contexte réel.

LA DÉMARCHE

«The committee» 2018, acrylique sur toile, 55 x 180 cm 

Au total, une vingtaine de néons sont répartis dans 
l’espace. Il s’agit de les placer de manière judicieuse 
pour le regard, afin que les néons apparaissent 
progressivement lors d’une déambulation dans l’espace. 
Ils seront placés principalement dans la hauteur des 
murs. D’un étage à l’autre, leur nombre varie de 2 à 4 

pièces en moyenne afin d’accentuer l’irrégularité des 
placements. Cette disposition se ferait également avec la 
validation des architectes en fonctions des possibilités 
ou diverses contraintes présentes.

également placer un petit groupe de 3 néons dans la cafétéria, ceux-ci seraient suspendus à 
50 cm du plafond. Leur fixations, des câbles de 2 mm en cuivre nickelé très discret seraient 
presque invisibles et le sytème électrique (transformateur) serait caché. Ces placements 
rapellent également des emplacements d’éléments lié à la sécurité (sorties de secours, 
caméras etc)
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DÉMARCHE ARTISTIQUE

The Whispering Walls intègre les segments de mur circulaire de l’escalier, 

le mur du grand cylindre en forme de tambour de l’escalier de secours au 

7e étage et la grande table ronde qui s’étend autour de l’œil de l’escalier 

principal dans la zone de loisirs et de déjeuner.

Je propose un travail en trois parties :

1. CÉRAMIQUE SUR UN MUR À CHAQUE NIVEAU DE L’ESCALIER CENTRAL

21 pièces de « murmures céramiques » découpées et émaillées à la main 

en six « compositions conversationnelles ».

1 murmure en céramique au premier étage ;

2 murmures en céramique au deuxième étage ;

3 murmures en céramique au troisième étage ;

4 murmures en céramique au quatrième étage ;

5 murmures en céramique au cinquième étage ;

6 murmures en céramique au sixième étage ;

un total de 21 pièces de céramique comme intarsia.

La céramique de l’escalier peut être une incrustation dans le béton ou le 

bois. La matérialisation sera discutée plus avant avec les architectes avant 

la réalisation du bâtiment.

2. CÉRAMIQUE SUR LA PAROI CYLINDRIQUE DE L’ESCALIER DE SECOURS DANS LA 

SALLE DE CANTINE COMMUNE 

En continuant vers le 7e étage, un « rideau » comme un nuage de murmure 

en céramique sera inséré dans le cylindre en béton de l’escalier de secours, 

créant une composition globale dynamique. Ces 80 à 90 murmures mono-

chromes seront encastrés dans le béton brut. 

3. PEINTURE SUR LA GRANDE TABLE CIRCULAIRE DANS LA CANTINE 

Pour des raisons de praticabilité et afin de mener mon langage formel de 

peinture sur une autre surface plane comme le bois, je propose de ne pas 

équiper la grande table ronde de la cantine avec de la céramique, mais 

de concevoir sa surface avec des formes abstraites qui se rapportent direc-

tement à celles de la céramique. La table deviendrait un Objet Meuble. 

Cette surface serait scellée : laque résistante pour meubles ou plastification 

de la surface. A discuter également pour assurer la durabilité de l’utilisation 

quotidienne (hygiène) par les employés.

Dans ma pratique artistique, je peins sur des toiles, des murs, des objets 

fabriqués à la main et de l’argile brûlée. J’appelle mes formes en céramique 

« murmures » qui sont directement liés aux formes abstraites que j’utilise 

pour construire mes peintures. Les murmures en céramique impliquent 

une extraction des formes de la toile.

Pour le Tribunal, chaque pièce de céramique est unique, produite et peinte 

à la main. Chaque murmure est traité comme un élément individuel qui 

peut parler visuellement, vivre comme une pièce unique ou comme un 

groupe ou une paire « tête-à-tête ». Ces murmures abstraits racontent dif-

férentes histoires visuelles. Certains sont peints en monochrome, d’autres 

avec des formes minimales suggérant un effet anthropomorphique. Ils font 

allusions aux personnes qui utilisent le bâtiment : ils se réunissent en petit 

nombre dans la cage d’escalier, tandis qu’au dernier étage, ils se rassemblent 

en groupe et forment une communauté éphémère et vivante. 

L’intégration des murailles de céramique dans la surface visible du bâti-

ment fait également allusion à la forme de l’ammonite introduite par les 

architectes – un peu comme un fossile contemporain, ils répondent au 

motif de la forme du bâtiment.

9.4 CLARE GOODWIN — « LES MURS MURMURANTS − THE WHISPERING WALLS » 

Les murs murmurants est une installation de céramique et de peinture 

déclinée en trois temps. Des pièces en céramique façonnées et émaillées 

à la main sont intégrées dans les parois en bois de l’atrium circulaire, ainsi 

que dans le béton du mur cylindrique de l’escalier de secours au dernier 

niveau. Au même étage, sur la table de la cafétéria, une peinture poursuit, 

à l’horizontal, le langage abstrait des céramiques.

Le mariage entre l’intervention artistique et la matérialité de l’architecture 

par un procédé d’incrustation est particulièrement apprécié par le jury, 

notamment pour son évocation du fossile, notion fondatrice du projet 

d’extension. L’éclatement des céramiques en petits éléments de couleur 

pouvant être interprétés de différentes manières selon les regards, pou-

vant s’additionner, se regrouper, offrir une unité ou une logique par-delà 

les étages, dispose d’un potentiel ludique et symbolique captivant. La 

dimension poétique introduite par le titre est également appréciée. Néan-

moins, le jury n’est pas convaincu par les interventions à l’étage de la café-

téria dont la justification conceptuelle est perçue comme insuffisante. Il 

considère également que le lien avec la fonction du bâtiment est trop ténu. 

Il remercie Clare Goodwin pour son travail et sa présentation de qualité, 

mais n’est pas en mesure de soutenir l’exécution de son projet.
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Clare Goodwin
Les Murs Murmurants − The Whispering Walls
Proposition artistique pour l'extension du Tribunal cantonal à l’Hermitage, Lausanne

The staircase of the new built extension of the “Tribunal cantonal à l’Hermitage”is the central walkway and
communication area in the new building which allows encounters between the employees of the building over the six
levels. The 7th level to which the central staircase leads is a common area which brings the people together for breaks
and recreation.

“ The Whispering Walls” integrates the circular wall segments of the staircase, the wall of the big drumlike cylinder of
the emergency staircase in the 7th floor and the big round table which spreads round the eye of the main staircase in the
leisure and lunch area.

I propose a threepart work
1. Ceramics on one wall on each level of the central staircase. Floors 16
2. Ceramics on the cylindrical wall of the emergency staircase in the communal canteen room. Floor 7
3. Painting on the large circular table in the canteen area. Floor 7

Part 1, central staircase
21 pieces of hand cut, hand glazed “ceramic whispers” occupy each one wall segment in the central staircase, separated
over six floors into six “conversational compositions”. Given the level number expressed in ceramics per floor there will be
this many individual ceramics inlayed into the wall

1 ceramic whisper on the first floor
2 ceramic whispers on the second floor
3 ceramic whispers on the third floor
4 ceramic whispers on the fourth floor
5 ceramic whispers on the fifth floor
6 ceramic whispers on the sixth floor
A total of 21 ceramic pieces as an intarsia

The ceramics in the staircase may be an inlay into concrete or wood. The materialization will be discussed further with
the architects before realization on the building.

Part 2, concrete cylinder on top floor
Continuing up into the 7th floor, a “curtain” like cloud of ceramic whispers will be inserted into the concrete cylinder of
the emergency staircase all around in different density creating a dynamic overall composition. These individual
monochrome whispers will be embedded into the raw concrete. The approximate number of these monochrome elements
is 8090 pieces. The realization of the inlay into the concrete has to be technically defined together with the actual
building company (concrete casting and formwork).

Part 3, central round table on top floor
For reasons of practicability and in order to lead my formal painting language onto another flat surface such a wood, I
propose not to equip the large round canteen table with ceramics, but to design its surface with abstract forms that relate
directly to the shapes of the ceramics. The table would become an Object Furniture. This surface would be sealed:
resistant furniture lacquer or plasticisation of the surface. Also to be discussed further to ensure sustainability for daily
use (hygiene) by the employees.

Background
In my artistic practice I paint on canvas, walls, create hand built and burnt clay objects. I call my ceramic shapes
‘whispers’ which are directly related to the abstract forms I use to construct my paintings. The ceramic whispers imply an
extraction of the forms from the canvas. For the Tribunal  each ceramic piece I will make is personally realized and
unique, hand produced/hand painted by myself. Each whisper is treated as an individual element which can visually
speak, live as a lone piece or as a group or pair "teteatete". These abstract whispers tell different visual stories. Some
are painted monochrome, others are painted with minimal shapes suggesting an anthropomorphic effect: They are
alluding to the people who use the building: Meeting in small numbers in the stairwell, while on the top floor they come
together as a group and form a shortlived, lively community. Embedding the ceramic whispers into the walls in the
visible surfaces of the building also alludes to the form of the ammonite introduced by the architects  a bit like
contemporary fossils, they answer to the motif of the building's form.

Clare Goodwin
Goetzstrasse 9
8006 Zürich

goodwinclare@bluewin.ch
+41 76 409 84 43

www.claregoodwin.ch
www.lullinferrari.com
www.studiok3.ch

Zurich, 7.2.2021

Part 1 Part 2 Part 3

Clare Goodwin

Clare Goodwin (*1973 à Birmingham) vit et travaille à

Zurich.

De 1993 à 1996, Goodwin a étudié à la Winchester School of Art, de

1996 à 1998 au Royal College of Art de Londres où elle a obtenu un

Master of Arts en peinture. Depuis 2000, elle vit en Suisse, d'abord

en Valais, puis à Zurich depuis 2001.

Goodwin est connue pour ses peintures hardedge, ses œuvres

murales de grande taille, ses collages, ses meublesobjets et ses

céramiques, ainsi que pour ses œuvres sur papier qui se situent

entre l'abstraction et la figuration. Son travail est dominé par des

éléments géométriques tels que les lignes, les cercles et les courbes,

tout en incorporant des aspects narratifs dans son langage

abstraite.

En plus de son travail en studio, elle s'intéresse à l'exploration des

contextes architecturaux et à la conception artistique des

environnements de vie et de travail.

Goodwin a reçu plusieurs prix, dont le Prix fédéral d'art à deux

reprises, la contribution du canton de Zurich à l'œuvre d'art à trois

reprises et la bourse d'art de la ville de Zurich à deux reprises.

Clare Goodwin

Goetzstrasse 9

8006 Zürich

goodwinclare@bluewin.ch

+41 76 409 84 43

www.claregoodwin.ch

www.lullinferrari.com

www.studiok3.ch

Zurich, 7.2.2021

Projets et partenariats pour la des interventions artistiques

dans des espaces privés et publics

2021

 Projet temporaire d'art dans l'art dans le bâtiment pour Sihlcity

Zurich 2021 avec Steinfels Art Consulting, Zurich

 Concours pour L’art dans le bâtiment pour l'Amtshaus Walcheturm

Zurich, (short list)

 Commission pour une peinture murale à Berne

2020

 Travail dans l'atelier de la manufacture de céramiques Viuva

Lamego, Sintra Portugal et dans son propre atelier de céramique à

Zurich

 Peinture murale pour Haus der Kunst Sankt Joseph à Soleure.

Collaboration avec la société Knuchel Farben AG, Wiedlisbach

 Conception de meublesobjets avec Sandi Paucic

2019

 Réalisation de l’art dans le bâtiment Kantonsschule Bühlrain à

Winterthur avec Sergej Klammer (architecte, ingénieur cinétique)

 Projet d'exposition à Haus Dahinden, Zurich, collaboration Marco

Bakker (photographie) + Clare Goodwin (peinture)

2018

 L’art dans le bâtiment pour ZKB Feuerthalen, réalisation avec

Acrush Zurich

 Collaboration avec Esther Schena pour des éditions en sérigraphie

2017

 Conception d'une peinture murale dans le LöwenbräuAreal pour la

librairie Kunstgriff, JRPRingier

 Collaboration avec la société Wolfensberger pour l'édition

lithographique pour Verein für Originalgrafik

Depuis 2016

 Diverses interventions de l’art dans le bâtiment pour les locaux

privés et commerciaux

2010

 Collaboration pour des œuvres sculpturales avec Kunstbetrieb,

Münchenstein

Expositions

 Expositions individuelles en Suisse et à l'étranger, notamment au

Centre Pasquart Bienne, à la Kunsthalle Winterthur, à la Lullin +

Ferrari Gallery Zurich, à la RotwandGallery, à la Christinger de Mayo

Gallery, à la CGP Londres, ainsi que de nombreuses expositions de

groupe

Collections

 Collections d’art de la Confédération, Collections d'art cantonales et

municipales de Zurich, la poste, Haus Konstruktiv, Centre Pasquart,

Kunstmuseum Olten, Helvetia, ZKB, UBS, Crédit Suisse, Raiffeisen,

Banque nationale, Collections Jacobs, Kornfeld, Rausch, etc.

Lullin+Ferrari Gallery Zurich, October 2020, Solo show Clare Goodwin Haus der Kunst St. Joseph, Soleure, Octobre 2020, peinture murale, exposition personnelle, Clare Goodwin

Ceramic Whispers

céramiques émaillées

dimensions différentes, 25cm−50cm
2020/21
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DÉMARCHE ARTISTIQUE

Le projet Tabula Scalata propose d’installer des photographies dans le 

nouveau bâtiment, insérées dans les murs parés de bois des atriums cir-

culaires, dans la cafeteria, l’entrée et le salon. Chacune évoque librement 

un dialogue entre des symboles traditionnels de la justice et des enjeux 

contemporains. Elles sont reproduites selon le principe des tabula scalata, 

dispositif optique en « pliage » (en l’occurrence sur des lattes de bois iden-

tiques à celles des murs, tournées sur elles-mêmes verticalement). L’image 

n’apparait que selon un point de vue précis – comme s’il fallait trouver le 

bon angle pour rétablir la lisibilité d’une situation. Le dispositif s’insère 

dans l’architecture, soulignant le mouvement circulaire des atriums et repre-

nant le motif des marches de l’escalier central ; ou dans les entrées et salons, 

montrant une image différente selon qu’on entre ou sorte du bâtiment.

Depuis ses débuts, le travail photographique de Loan Nguyen porte sur 

l’ambiguïté de ce qu’expose la photographie. En entrant dans le cadre de 

l’image comme dans une salle d’audience, le réel hésite entre témoignage 

véridique et fable : l’image photographique s’ancre dans le réel et provoque 

une fiction, comme un témoignage devient à la barre un récit à la véracité 

discutable. Ainsi la photographie n’a-t-elle que peu à voir avec le vrai : 

elle tente de restaurer le réel par le biais d’une fiction. La justice confronte 

les récits contradictoires des témoignages pour établir le vrai et restaurer 

les cadres qui ordonnent la vie collective. 

L’art moderne nous a habitués à lire des signes, à concevoir l’œuvre 

comme une proposition. Or l’image peut avoir d’autres fonctions, dont 

celle de donner à penser en objectivant une question plus qu’en la résol-

vant, à l’instar de La Mélancolie d’Albrecht Dürer qui donna une forme 

sans réponse à la contradiction entre la Providence divine et les décou-

vertes des sciences à son époque. À l’époque des bibles manuscrites, les 

images qui ponctuaient psaumes ou chapitres étaient destinées moins à 

illustrer le propos qu’à reposer les yeux de la lecture pendant que le lecteur 

méditait sur ce qu’il venait de lire. Ces images méditatives sont comme 

les allégories de la Renaissance : elles invitent à une « décision d’interpré-

ter », comme dit le philosophe, qui se retrouve dans les traditions sym-

boliques, philologiques et herméneutiques et qui fonde le discernement 

du jugement.

Tabula Scalata propose de telles images. Simples en apparence, calmes, 

elles sont moins déclaratives qu’invitant à la concentration, la recherche 

du point de vue juste, l’attention sereine, par leur dispositif comme par 

leurs sujets.

Chacune des images exposées organiserait un dialogue entre des repré-

sentations traditionnelles de la justice et les enjeux du monde actuel. 

Justice climatique, droits d’une médecine aux moyens décuplés face à 

la vie, liberté d’expression à l’heure du tout virtuel … De nombreuses ques-

tions, comme à chaque époque, interrogent le droit, ses pratiques et ses 

fondements – et nous espérons les réfléchir en dialogue avec les usagers 

du lieu avant de les mettre en image. 

Nous avons choisi l’allégorie parce que, comme celles et ceux qui fréquen-

teront l’extension du Tribunal, elle incarne la justice ; elle lui donne formes 

et corps ; et comme eux, elle existe parce qu’il y a « décision d’interpréter ». 

Nous la faisons résonner dans le monde contemporain, comme le sculp-

teur de la statue de la fontaine de la Palud l’a entourée des symboles de 

son temps. Ce sont des images qui regardent l’avenir.

9.5 LOAN NGUYEN & ERIC VAUTRIN — « TABULA SCALATA » 

L’intervention Tabula scalata se fonde sur le dispositif optique du même 

nom, qui présente deux images de part et d’autre d’un même support 

divisé en lamelles verticales, de telle sorte que les images sont pleinement 

visibles à partir de points de vue précis et contradictoires. Le déplacement 

influe sur leur perception. Installées par paire dans une structure striée 

et intégrée dans les parois en bois de chaque étage de l’atrium, ainsi que 

dans un salon et à la cafétéria, les photographies se confondent et s’in-

sèrent l’une dans l’autre selon l’angle de vue et la circulation. Les sujets 

des images mettent en résonnance des représentations allégoriques de 

la justice et des enjeux de la société contemporaine, dans une tonalité 

sobre et calme qui invite à reposer le regard.

Le jury apprécie le soin apporté au développement d’un concept perti-

nent qui traite du regard, des perspectives et des points de vue. Le jeu 

optique et la combinaison des images amènent un effet cinétique remar-

quable et permettent des lectures multiples, enrichissant à la fois l’expé-

rience des usager·ère·s et le discours autour de la Justice. La dimension 

humaine des photographies mérite également d’être relevée. Le jury 

reconnaît le potentiel du dialogue noué entre l’installation Tabula scalata 

et l’architecture et la fonction du bâtiment, mais regrette cependant de 

ne pouvoir s’appuyer sur des propositions visuelles plus concrètes pour 

saisir l’impact des propos construits à partir des paires d’images. Compte 

tenu de cette part de risque relative à l’iconographie, il ne soutient pas 

la réalisation du projet. Le jury remercie les artistes pour leur travail et 

leur présentation de qualité.
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Justice et photographie 

Depuis ses débuts, le travail photo-
graphique de Loan Nguyen porte sur 
l’ambiguïté de ce qu’expose la pho-
tographie. En entrant dans le cadre 
de l’image, le réel hésite entre témoi-
gnage véridique et fiction : l’image 
photographique s’ancre dans le réel et 
provoque une fiction, comme tout té-
moignage devient récit à la barre. Ain-
si la photographie n’a-t-elle que peu à 
voir avec le vrai. Elle tente d’ancrer le 
réel et d’interroger celui qui la regarde 
sur lui-même par le biais d’une fiction. 
La justice confronte les récits contra-
dictoires des témoignages pour établir 
le vrai et restaurer les cadres qui or-
donnent la vie collective.

Une chose distingue pourtant radi-
calement justice et photographie : la 
justice est un monde de textes, de pa-
roles et d’écrits, et la photographie un 
univers d’images. Mais l’une et l’autre 
existent aussi par la disparition sym-
bolique du corps de celui qui l’active, 
juge ou photographe. Dans le lieu des 
bureaux des juges et greffiers, nous 
proposons une restitution : le dispo-
sitif de la tabula scalata, ce dispositif 
de la « perspective curieuse » comme 
l’a nommé l’un de ses théoriciens au  
XVIe siècle, resitue dans l’espace le 
corps de celui qui cadre l’énigme du 
réel, le photographe ou le juge. 

La tabula scalata est une recherche du 
point de vue juste qui ordonne le visible.

Des images méditatives  

Allégories de la Justice
La Justice en Occident est depuis les 
Grecs représentée sous les traits d’une 
femme tenant la balance de l’équité 
ou du jugement, qui soupèse, et l’épée 
sans fourreau qui tranche, symbole 
du châtiment et de la lutte contre l’in-
justice. La Renaissance lui ajouta de 
(surprenants) yeux bandés, sans doute 
parce que la Justice ignore les préjugés. 
En Suisse, notamment à Lausanne, 
elle trône sur des places, dominant des 
fontaines publiques. Elle a à ses pieds 
les représentants des pouvoirs théo-
cratique, monarchique, autocratique 
et républicain. Elle porte les sandales 
de celle que le chemin n’effraie pas 
(chaussures des déesses, stabilité et 
endurance), et avance d’un pas allègre 
et décidé. Le genou dénudé, figurant 
piété, magnanimité et clémence, c’est 
à Lausanne une jeune femme élancée 
et vigoureuse, et son ventre semble 
s’épanouir : la Justice a souvent les 
traits d’une femme enceinte au deu-
xième trimestre de grossesse, elle n’est 
pas sans expérience. Elle est placée en 
hauteur et regarde l’horizon.

Sujets

Exemples d’images possibles
Ce pourrait être un portrait canonique 
d’une jeune fille aux habits simples 
dont le regard droit, franc, direct, 
tranche avec son corps pré-pubère. 
Est-ce la justice, calme, posée, à l’at-
tention ferme, ou l’innocence qui at-
tend d’être protégée ? L’un et l’autre, 
et rien de cela : chacun y projettera ce 
qu’il veut. Ce pourrait être un chêne, 
arbre au bois imputrescible symbole de 
la longévité, du lien entre haut et bas, 
arbre de l’« œuvre de justice » aussi, 
mais c’est un jeune rameau déraciné et 
trouvé dans la neige; sa ligne sinueuse 
et le gland germé rappellent le deve-
nir, le cycle de la vie ; mais c’est aussi 
la nature qui entre dans le Palais pour 
rappeler sa fragilité face aux dérègle-
ments du climat – ou tout autre chose. 
Ou le visage d’une personne aveugle, 
qui comme le voyant ou l’oracle sait ce 
que les autres négligent, qui comme la 
justice se fie à autre chose qu’aux ap-
parences, mais c’est aussi celui dont 
il faut prendre soin et qui ne doit une 
vie épanouie qu’à la ferme protection 
d’une justice attentive. Ou une femme 
enceinte regardant au-dessus d’elle 
entre deux arbres, comme pour devi-
ner ce que devient ce qui grandit, ou  
un groupe, à la fois communauté ren-
due possible par l’impartialité de la 
justice et collectif contestant des lois 
qu’ils récusent au nom de ses idéaux.

Des images qui regardent l’avenir 
Si nos images tentent de saisir quelque 
chose d’aujourd’hui, si leur composi-
tion s’ancre dans la tradition cultu-
relle, elles regardent le futur. Leurs 
sujets appellent l’avenir et ne relèvent 
en rien du constat : c’est la force de 
l’allégorie que de projeter dans un 
possible plus que dans un étant, que 
nous redoublons avec des sujets liés 
à la naissance, la jeunesse, l’accrois-
sement, le devenir ou la vitalité. Nous 
nous attachons ainsi à composer des 
images qui résonneront demain au-
tant qu’aujourd’hui.

Les yeux bandés, la nef des fous et  
la « décision d’interpréter »
C’est à Bâle et à Strasbourg que seraient apparues, 
dans les deux premières éditions de « La Nef des 
fous » de Sébastian Brant, à la fin du XVe siècle, les 
premières images d’une Justice aux yeux bandés 
(par un bouffon !). Pourtant, le symbole sera alors 
largement repris, de façon positive. 
L’art moderne nous a habitués à lire des signes, 
à concevoir l’œuvre comme une proposition. Or 
l’image peut avoir d’autres fonctions, dont celle 
de donner à penser en objectivant une question 
plus qu’en la résolvant, à l’instar de « La Mélancolie »  
de Dürer qui donne une forme à la contradiction 
entre Providence et sciences à son époque. Com-
pris ainsi, les yeux bandés de la justice rappelle 
sa quête toujours incertaine, son errance pos-
sible. Le discernement n’est jamais acquis, il se 
conquiert. Il lui faut une « décision d’interpréter », 
comme l’écrit le philosophe, qui accepte de balan-
cer entre lucidité que les apparences ne trompent 
pas et perte de repères, avant de trouver son juste 
chemin.
Déjà à l’époque des bibles manuscrites, les images 
qui ponctuaient psaumes ou chapitres étaient 
destinées moins à illustrer le propos qu’à reposer 
les yeux de la lecture pendant que le lecteur mé-
ditait sur ce qu’il venait de lire. Qui n’a pas remar-
qué qu’il est plus facile de réfléchir en fixant son 
regard sur un point fixe, si possible sans significa-
tion immédiate ?
Ces images méditatives sont comme les allégories 
de la Renaissance : elles invitent à cette « décision 
d’interpréter » qui se retrouvera dans les traditions 
symboliques, philologiques et herméneutiques et 
qui fonde le discernement du jugement.
Tabula Scalata propose de telles images. Simples 
en apparence, calmes, elles sont moins déclara-
tives qu’invitant à la concentration, la recherche 
du point de vue juste, l’attention sereine.

Entre allégorie et monde actuel
Chacune des images qui seront présentées réin-
terprétera un symbole traditionnel de la justice 
pour en composer une allégorie possible. Mais 
elle organisera un dialogue avec des enjeux du 
monde actuel. Justice climatique, droit d’une 
médecine aux moyens décuplés face à la vie, li-
berté d’expression à l’heure du tout virtuel… De 
nombreuses questions, comme à chaque époque, 
interrogent le droit, ses pratiques et ses fonde-
ments – et nous espérons en réfléchir d’autres en 
dialogue avec les usagers du lieu (cf. planche 1, 
En collaboration). 

Nous avons choisi l’allégorie parce que, comme 
celles et ceux qui fréquenteront l’extension du 
Tribunal, elle incarne la justice ; elle lui donne 
formes et corps ; et comme eux, elle existe seu-
lement s’il y a « décision d’interpréter ». Nous la 
faisons résonner dans le monde contemporain, 
comme le sculpteur de la statue de la fontaine l’a 
entourée des symboles de son temps.
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Mettre en scène le bâtiment

Lors de la construction du Tribunal en 1986, Pierre Chevalley 
et Jean-Paul Michel y installèrent « La Ligne de lumière » qui 
souligne les formes angulaires de l’architecture tout en sym-
bolisant la limite que la justice détermine à chaque procès 
entre le juste et l’injuste. 
Tabula scalata s’inscrit dans un dialogue avec « La Ligne de 
lumière ». La ligne brisée du bâtiment principal devient des 
lattes de bois verticales soulignant le mouvement circulaire 
dans l’extension. La puissance de la décision qui tranche dans 
l’espace collectif de la « Ligne de lumière », aboutissant dans 
une salle d’audience, devient la recherche du point de vue qui 
rend lisible ce qui semblait confus ou contradictoire, à l’image 
de l’élaboration d’un jugement, dans l’espace des bureaux.

Emplacements des images 

Nous proposons d’installer huit images 
dans le nouveau bâtiment. Dans 
l’atrium, nous placerons une image par 
étage, en se décalant à chaque fois d’un 
mur dans le sens horaire. Le décalage 
participe à souligner l’enroulement du 
bâtiment autour de l’escalier central. 

Pourraient être exposées (à définir en 
fonction de l’usage et de l’installation 
précise de ces espaces) : 

– Six images dans l’atrium, une à     
chaque étage

– Une image dans un des salons
– Une image sur le mur rond central de 

la cafétéria
 
A chaque étage, dans les atriums, une 
image différente sera perçue selon le 
sens de circulation.
Dans les salons, à la cafétéria et à l’en-
trée, elle présenterait deux images 
combinées. Orientée dans le sens du 
passage, une image différente serait 
vue selon qu’on entrerait ou qu’on en 
sortirait du bâtiment.

Réalisation

La fabrication sera adaptée à la matérialité précise des murs 
dans lesquels les images s’insèrent, s’intégrant dans une 
continuité de matériaux.

1. Dans les atriums
Chaque image est incrustée dans le mur comme s’il avait été 
creusé. Les « dents » triangulaires verticales semblent être 
les lattes du parement légèrement pivotées sur elles-mêmes. 
La pointe des dents est légèrement en retrait de la surface du 
mur, de sorte que l’image est comme encadrée par le retrait 
et donne l’impression qu’elle est sous la « peau » du bâtiment.
Le tirage photographique est imprimé sur le bois. 

2. Dans les salons, éventuellement l’entrée et la cafétéria
La fabrication est à étudier en fonction de la matérialité des 
murs et l’installation mobilière exacte prévue. Les images 
pourraient être soit également insérées dans les murs, soit 
posées en relief. Dans tous les cas, la continuité avec le ma-
tériau du mur nous semble importante.

En collaboration

La préparation de l’installation pourrait donner lieu à diffé-
rents échanges avec les acteurs et usagers de cette nouvelle 
construction.

– Les perspectives des points de vue, qui déterminent à 
quel endroit du couloir l’image se reconstitue, l’angle des 
« dents » et par conséquent le « mouvement » visuel impri-
mé au mur, pourraient être élaborées en discussion avec 
les architectes. 

  La manière dont chaque tabula scalata sera éclairée peut 
aussi donner lieu à une concertation avec les architectes 
en prenant en compte la lumière naturelle et les équipe-
ments prévus.

– Les sujets des images pourraient être discutés avec les usa-
gers du bâtiment, autour des enjeux de la justice.

A l’instar de « La Ligne de lumière », la Tabula scalata s’ins-
crit également dans l’architecture qui l’accueille. Installée 
à chaque étage, elle est légèrement en retrait de la surface 
des murs, semblant faire apparaître la conception interne, 
fenêtres ouvertes sur le mouvement qui anime le bâtiment : 
comme si elle permettait de voir ce qu’il y a sous la peau 
de l’immeuble. Elle reprend des principes de l’architecture 
qu’elle vient élégamment souligner : l’analyse des points de 
vue, la scansion régulière des fenêtres vues de l’extérieur et 
de l’ammonite accrochée au bâtiment principal. L’alternance 
de ses stries, toutes différentes, souligne le mouvement cir-
culaire de l’escalier central et le motif régulier des marches.

Or la force de l’image, c’est la lumière et 
son inséparable et transcendantal revers, l’ombre, 

l’invisible de la lumière dans la lumière même.

Louis Marin, Les Pouvoirs de l’image

Le procédé de la Tabula Scalata

Popularisée au XVIe siècle, la tabula scalata est un disposi-
tif optique très simple qui permet de transformer ou faire 
apparaître une image en fonction de l’angle de vue. Peintes 
sur des lamelles, du papier plié ou des tiges triangulaires, les 
images changent avec le déplacement de l’observateur, sem-
blant faire apparaître deux images en une. 

Tabula Scalata
Projet d’intervention artistique pour 
l’extension du Tribunal cantonal de Lausanne
de Loan Nguyen et Eric Vautrin

Modélisation 3D : Marco Ievoli
Graphisme : Les Bandits
Février 2021
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DÉMARCHE ARTISTIQUE

Allegoria fait cohabiter deux visions en une œuvre. Une présence littérale 

trop vive ou trop déconcertante ne servirait à rien car elle ne ferait que 

lasser le regard d’un public qui ne se renouvellera presque pas au fil du 

temps, l’installation demandée prenant place dans un lieu secret, réservé 

à des initiés, à l’écart du chemin de visiteurs occasionnels. 

À ce premier niveau architectural, nous avons donc privilégié une inter-

vention puissante, inaltérable et intemporelle. Une intervention capable 

de donner le sentiment d’avoir déjà beaucoup vécu, tout en ayant encore 

bien des choses à dire. Les sept pièces en métal travaillées à l’acide qui 

seront réparties dans cinq des sept étages de l’espace dévolu à l’inter-

vention artistique, ont été conçues pour intégrer harmonieusement le 

cadre de travail des occupants des lieux, en n’exigeant d’eux en retour 

qu’un petit coup d’œil bienveillant jour après jour.

Cependant, par le truchement des technologies mobiles actuelles, une 

seconde peau métaphorique, une aura invisible de prime abord, évanes-

cente et provoquante, peut apparaître à celui ou celle qui le souhaite. Sept 

courtes vidéos issues des travaux en cours de Sandrine Pelletier, de ses 

voyages, de ses obsessions artistiques et exprimant chacune à sa manière 

l’un des sept attributs de la Justice, se tiennent à l’affût pour illuminer les 

écrans des téléphones mobiles qui frôleront les sept œuvres physiques 

de l’installation. Ainsi, il sera possible d’emporter partout avec soi un peu 

de l’esprit des Allegoria.

Dans l’espace sommital lumineux de la cafétéria, un écran LED intégré 

dans un caisson en métal sur mesure lui aussi travaillé à l’acide permettra 

une diffusion grand format régulière des sept vidéos afin d’en apprécier 

le contenu dans des proportions plus cinématographiques.

9.6 SANDRINE PELLETIER & OLIVIER MEYLAN — « ALLEGORIA » 

Le projet Allegoria dispose de deux niveaux de lecture sur trois supports. 

Une première partie littérale, intégrée dans l’atrium à chaque étage, 

consiste en sept plaques de métal gravées à l’acide. Chacune arbore une 

phrase en latin faisant référence à l’un des sept symboles de la Justice. 

Différents métaux, différentes techniques et différents acides permettent 

d’obtenir des résultats de texture et de couleur variées. Le second niveau 

de l’intervention est digital, sous la forme de vidéos traitant chaque 

symbole de manière allégorique et décalée. Les usager·ère·s y ont accès 

sur leur smartphone ou tablette par le biais d’une application. A l’étage 

de la cafétéria, la démarche vidéo est également présentée, diffusée 

dans un écran encastré dans un coffrage dont l’esthétique fait écho à 

celle des plaques.

La thématique de l’intervention Allegoria a suscité l’intérêt du jury qui 

relève sa grande adéquation à la fonction du bâtiment. La tension visuelle 

entre éléments classiques et contemporains est perçue comme fruc-

tueuse, tout comme la confrontation et l’utilisation de plusieurs média. 

Le jury regrette toutefois que le potentiel de réactualisation et de renou-

vellement de contenu du support digital soit sous-exploité. Il exprime 

également des craintes concernant l’œuvre sur le long-terme : le risque 

qu’elle ne se résume plus qu’à son volet physique au fil du temps est 

estimé trop important. Pour ces raisons, le jury ne soutient pas la réali-

sation du projet Allegoria. Il remercie le duo Pelletier & Meylan pour leur 

proposition et leur présentation.
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